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Compte rendu du comité de projet du parc 
éolien LONGATTE 

 
Mardi 2 mars 2026 – 17h00 
Mairie d’Ecoust-Saint-Mein 

Objet de la réunion 

Le comité de projet s’est tenu conformément au décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif 
au comité de projet prévu à l’article L.211-9 du Code de l’énergie, dans le cadre du développement 
du projet éolien Longatte porté par la société Eole Longatte, �iliale de TTR Energy. Le comité de 
projet vise à favoriser le dialogue avec les parties prenantes locales, a�in d’évaluer la 
faisabilité et les conditions d’intégration du projet dans le territoire. L’objectif est 
d’améliorer l’acceptabilité des projets et de renforcer la concertation tout au long du 
processus de développement. 

 Participants 

Représentants des communes : 

• Monsieur Olivier Houplain, Maire d’Ecoust-Saint-Mein 
• Madame Sylvie Manechez, Maire de Noreuil 
• Madame Sylvie Barbier, Maire de Mory 
• Madame Joëlle Duchatelle, Adjointe à Bullecourt 

Représentants du projet, (TTR Energy) : 

• Justine Picard, Cheffe de projet 
• Benoı̂t Flactif, Responsable foncier 

 

Synthèse des sujets abordés : 

• Présentation du porteur de projet (TTR Energy) 
• Le projet (objectifs, caractéristiques, coûts, puissance, raccordement) 
• Choix du site  
• Enjeux et Impacts 
• Urbanisme (desserte, plan parcellaire, référence cadastrales) 
• Enjeux socio-économiques (retombées �iscales, partage de la valeur) 
• Calendrier 
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Rappel synthétique du projet 

Le projet Longatte concerne l’implantation d’un parc éolien sur les communes d’Ecoust-
Saint-Mein et Noreuil (Pas-de-Calais), avec les caractéristiques principales suivantes : 

• 5 éoliennes 
• Puissance totale : 30 MW 
• Hauteur maximale : 190 mètres 
• Implantation à plus d’1 km des villages 
• Production estimée : 83 257 MWh 
• Investissement estimé : 54 millions d’euros 

 

Points clés : 

• Le projet est en développement depuis 2023. Le site rassemble de nombreux 
atouts pour l’installation d’éolienne et le projet a bien pris en compte toutes les 
contraintes techniques (distance par rapport au radar de Doullens, servitudes 
routières et gazières…), les enjeux paysagers (présence des cimetières militaires 
du Commonwealth à proximité, espace de respiration nécessaire entre les villages) 
et écologiques. 

• L’étude d’impact rassemble l’ensemble des analyses produites dans le cadre du 
projet. Les impacts du projet sur son environnement nécessitent la mise en place 
de la séquence Eviter, Réduire, Compenser inscrite dans le Code de 
l’Environnement. Plusieurs mesures ont été expliquées ainsi que les mesures 
d’accompagnement proposées (bourse aux végétaux, plantation d’un bosquet…). 

• Il a été précisé que le Plan Local d’Urbanisme intercommunal Sud Artois a bien été 
pris en compte pour le développement du projet. 

• Le détail des retombées �iscales a été présenté avec une répartition entre 
Département, Communauté de Communes et Communes, respectivement de 50%, 
30% et 20%.  TTR indique qu’une contribution directe sera réalisé via le « partage 
de la valeur » de 28 000€ /éolienne, dirigé vers la précarité énergétique des 
habitants des communes d’Ecoust-Saint-Mein et Noreuil.  

• TTR Energy indique une mise en service potentiel �in 2029, compte tenu de la mise 
à disposition du raccordement et des nouveaux délais indiqués par le ministère 
associé à a la loi industrie verte. 

Question des élus :  

 Une bourse aux arbres est proposée comme mesure d’accompagnement. AÀ  quel 
moment sera organisée la communication auprès des habitants ? 

Réponse TTR : La communication interviendra après l’obtention de l’autorisation 
administrative, à compter du démarrage du chantier. Les modalités de communication 
envisagées sont la distribution de �lyers d’information dans toutes les boîtes aux lettres des 
communes concernées par la mesure, la mise à disposition d’informations via l’af�ichage 
communal (site, réseaux sociaux, panneau d’af�ichage) et l’organisation d’une permanence 
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d’information en présence de TTR Energy, permettant d’apporter des précisions sur les 
modalités pratiques de la bourse aux arbres et de recenser les inscriptions à cette mesure.  
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ANNEXE 1 : invitation et liste des invités 

Les maires des communes de Bancourt, Beaumetz-lès-Cambrai, Béhagnies, Beugnâtre, Beugny, Boiry-
Becquerelle, Boyelles, Bullecourt, Cagnicourt, Chérisy, Croisilles, Ecoust-Saint-Mein, Ervillers, Favreuil, 
Fontaine-lès-Croisilles, Frémicourt, Hamelincourt, Hendecourt-lès-Cagnicourt, Héninel, Hénin-sur-Cojeul, 
Lagnicourt-Marcel, Lebucquière, Morchies, Mory, Noreuil, Pronville-en-Artois, Quéant, Riencourt-lès-
Cagnicourt, Saint-Léger, Saint-Martin-sur-Cojeul, Sapignies, Vaulx-Vraucourt. 
 
Le Président de la Communauté de Communes Sud Artois 
La Sous-Préfecture du Pas-de-Calais. 
Enedis, RTE, Natran 
Le Commonwealth War Graves Commission 
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ANNEXE 2 : support de présentation 
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